
ACTION N° 69 : TACROLIMUS  pommade (PROTOPIC°) – FUJISAWA (12.2002):   
publicité médiatique indirecte pour un médicament sur prescription Suite LLG 46, juin 2005  
– SUITES - 

Une lettre de la firme pharmaceutique Astellas adressée aux professionnels de la santé belges 
en date du 8 02 2010, validée par l’AFMPS ( l’Agence Fédérale des Médicaments et des 
Produits de Santé), rappelle plusieurs recommandations de sécurité concernant l’onguent à 
base de tacrolimus utilisé comme traitement initial ou d’entretien de la dermatite atopique. Il 
importe d’être particulièrement prudent lors de l’utilisation de l’onguent à base de tacrolimus 
chez des enfants. (VIG-NEWS du 05/05/2010)  www.fagg-afmps.be/fr 


